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Construction parasimique en acier

Fig. 1: Etat d’endommagement 
de bâtiments en maçonnerie  
et de bâtiments en béton armé 
après le tremblement de terre 
d’avril 2009 à L’Aquila (Italie) .

1.  L’acier en zones sismiques

État d’endommagement de constructions 
Le tremblement de terre qui a frappé le centre des  
Abruzzes en 2009 (plus de 300 morts et 1 500 blessés) 
a produit des effets dévastateurs sur les constructions, 
provoquant l’endommagement, selon une première 
estimation, d’environ 10 000 à 15 000 bâtiments et  de 
nombreux cas d’effondrement total [5]. Bien que son 
intensité sismique (Mw 6.3) ait été comparable à celle 
d’autres épisodes dramatiques qui s’étaient vérifiés  
en Italie au cours des décennies précédentes, deux  

aspects ont contribué à faire de ce tremblement de 
terre un événement particulièrement destructeur:  
 le fait que l’épicentre ait été proche de la ville, et les  
forts effets de site enregistrés en fonction des diver ses 
caractéristiques géomorphologiques des sols.
En ce qui concerne les bâtiments en maçonnerie, ce 
sont les constructions les plus anciennes, édifiées  
avec des matériaux pauvres et selon des techniques  
de con struction peu fiables, qui ont subi les dégâts  
les plus graves, comme par exemple, les bâtiments 
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Chaque séisme nous montre les répercussions que la qualité des constructions 

peut avoir sur les vies humaines, les infrastructures et le patrimoine culturel.  

Une bonne partie de ces dommages pourrait être évitée grâce à des constructions 

résistant aux séismes. Les structures en acier peuvent jouer un rôle fondamental 

dans cette optique, du fait des hautes performances, de la sécurité accrue et de la 

bonne fiabilité qu’elles assurent en cas de tremblements de terres.

L’Italie étant l’un des pays d’Europe les plus exposés 
aux tremblements de terre, les universités italien  
nes se consacrent depuis plusieurs décennies à la  
recherche et au développement dans le domaine 
 parasismique. L’expérience montre que, même sous 
 l’effet d’un séisme inattendu et de forte magnitude, 
une structure en acier réalisée conformément aux 
normes actuelles présente un comportement favo  ra ble 
et ne subit que peu de dommages. Aussi d’intenses 
 recherches sontelles menées, dans ce domaine,  
au niveau européen – notamment en vue d’élaborer  
une nouvelle génération de normes européennes  
tenant mieux compte des connaissances issues de la  
recherche et de la pratique.

Le présent article se base sur les règles que contient la 
norme européenne EN 199816 (Eurocode 8) [1] rela
tivement au dimensionnement parasismique des 
structures en acier. Ces règles sont, à quelques diffé
rences près, identiques à celles des normes SIA 260, 
261 et 263 [2–4] qui en constituent la transposition au 
contexte national et contiennent quelques annexes 
spécifiques. Le texte qui suit y renvoie chaque fois que 
possible. Après la description des principes du dimen
sionnement en capacité des structures en acier, et en 
particulier des systèmes ductiles, l’article se concentre 
sur les assemblages et sur les dernières solutions 
constructives développées pour les constructions mé
talliques résistantes aux séismes.
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réalisés en maçonnerie à sec, avec des pierres irrégu
lières et un remplissage non cohérent. Dans le cas des 
constructions en béton armé, les dommages relevés 
sont, principalement, imputables à la mauvaise quali
té des bétons, à une conception inadéquate au niveau 
des détails de construction et à la présence de fortes 
irrégularités en plan et en élévation (fig. 1). En revan
che, et bien que peu répandues, les structures en acier 
présentes sur le territoire, principalement utilisées  
à des fins productives et commerciales, n’ont été que 
très peu endommagées, faisant ainsi preuve de presta
tions de loin supérieures à celles des autres types  
de constructions (fig. 3). Le tremblement de terre de 
L’Aquila a montré que l’utilisation de l’acier dans les 
zones à risque sismique constitue un choix optimal 
grâce à la vaste gamme de solutions typologiques dis
ponibles, toutes hautement compétitives en termes 
tant de sécurité que de fonctionnalité. Le bon compor
tement des structures en acier lors d’événements 
 sismiques est donc prouvé par l’expérience et par la 
diffusion que ces constructions ont eue notamment 
dans des pays,  tels que le Japon et la Californie,  
où le risque sismique est extrêmement élevé (fig. 2).

Ductilité des structures
Pour comprendre les raisons de cet état de fait, il 
convient de retourner en arrière et de voir brièvement 
quels sont, en principe, les choix qui s’offrent à un 
professionnel lorsqu’il doit concevoir et dimensionner 
une structure parasismique.

Fig. 3: Les constructions en 
acier, principalement des bâ-
timents industriels et des 
centres commerciaux situés 
dans la zone industrielle de 
Pile, L’Aquila, se sont retrouvés 
complètement opérationnels 
après le tremblement de terre.

En général, pour faire face à l’action sismique, il 
existe deux options conceptuelles fondamentales. La 
première consiste à réaliser des structures qui réa
gissent «par masse», c’estàdire caractérisées par des 
membrures très résistantes qui, même lorsqu’elles   
se trouvent sollicitées par des tremblements de terre 
de forte intensité, relèvent d’un régime de contraintes 
de type élastique. Ce comportement exige que la dé
formation élastique accumulée soit intégralement res
tituée sans laisser trace de déformations résiduelles.  
À cette fin, il est également nécessaire d’assurer à  
la structure une rigidité élevée, ce qui, en principe, 
 comporte un surdimensionnement des structures 
 entraînant, dans la plupart des cas, des solutions an
tiéconomiques.

En alternative, il est possible de réaliser des struc
tures qui, grâce à la déformation plastique contrôlée 
et fiable de certaines zones spécifiques, réussissent  
à dissiper une partie de l’énergie sismique introduite 
au travers d’un comportement global «ductile». Des 
 structures de ce type, dites «dissipatives», permettent 
l’utilisation de membrures plus légères, au profit de 
l’économie générale du projet. En outre, la possibilité 
de dissiper une partie de l’énergie sismique introduite 
permet, lors de la conception, de considérer égale
ment pour les fondations des forces inférieures à 
celles des structures non dissipatives, entraînant une 
autre réduction des coûts de construction. Enfin,  
la présence d’un comportement global de type ductile 

Fig. 2: Dans les pays à haut 
risque sismique, la construc-
tion métallique est très ré-
pandue: Centre de Congrès 
Tokyo International Forum, 
1996, architecte Rafael Viñoly.



10 steeldoc 03+04/11

fu

fy

s

e

E = tga

1

2

3

elastischer Bereich

M/Mpl

1

0.8

0.6

0.4

0.2

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

ϑ/ϑpl

M/Mpl

ϑ/ϑpl 

0 1

1.00

0.75

0.50

2 3 4-4 -3 -2 -1

Cadres rigides  
(Moment resisting frames MRF)

Contreventements à barres concourantes
(Concentric braced frames CBF)

Contreventements à barres excentrées 
(Eccentric braced frames EBF)

domaine élastique

garantit une plus grande marge de sécurité lorsque 
l’action sismique est plus forte que prévu. Grâce à leur 
capacité plus grande de déformation et à leur compor
tement ductile, les structures dissipatives sont en 
 mesure d’exploiter pleinement leurs réserves de défor
mation plastique lorsque se présente une demande  
de sollicitation plus élevée. Au contraire, les structures 
non dissipatives, face à une force plus intense, ne se
raient pas en mesure d’offrir une résistance supérieure 
à la résistance limite élastique. La réalisation de struc
tures dissipatives représente donc la meilleure ma
nière de résister à l’événement sismique et, dans ce 
contexte, l’acier présente des avantages considérables 
par rapport aux autres matériaux de construction,  
du fait qu’il se prête davantage à la réalisation de struc
tures à comportement global «ductile».

Ductilité ponctuelle, locale et structurale
Parmi les avantages offerts par l’acier, on trouve en 
premier lieu, la ductilité intrinsèque du matériau 
(ductilité ponctuelle, fig. 4), puis la possibilité de réali
ser de nombreux mécanismes ductiles fiables et la 
 reproductibilité des mécanismes plastiques au niveau 
local (ductilité locale, fig. 5), et enfin la vaste gamme 
de typologies et de schémas structuraux dissipatifs 
qu’il est possible de réaliser avec des éléments métal
liques (ductilité globale, fig. 6) [6–9]. À cela s’ajoute 
l’indéniable avantage de la légèreté ainsi obtenue  au 
niveau de la structure, facteur d’une importance 
 fondamentale, les actions sismiques étant proportion
nelles à la masse de la construction.

Outre son rendement mécanique et sa ductilité élevés, 
l’acier offre des avantages de types technologique et 
environnemental. L’industrialisation avancée des pro
cessus de production et de construction, la facilité  
de transport et de montage et la possibilité de recycler 
complètement le matériau, conformément aux prin
cipes de la durabilité, représentent des aspects par les
quels ce matériau se distingue positivement des 
 matériaux traditionnels. Enfin, il ne faut pas négliger 
la possibilité d’exploiter ses caractéristiques pour créer 
de splendides exemples d’architecture structurale 
même dans des zones à très haut risque sismique [10].

Fig. 4: Ductilité ponctuelle  
En haut: diagramme contrain-
te-déformation spécifique 
 typique d’un acier de construc-
tion; en bas, éprouvette de 
traction avant et après l’essai 
de traction.

Fig. 6: Ductilité globale

Fig. 5: Ductilité locale 
courbes de réponse monotone 
(en haut) et cyclique (en bas) 
mettant en valeur la haute 
ductilité et la capacité de dis-
sipation  de l’énergie au niveau 
de l’élément de construction.

1  Comportement réel
2  Comportement idéalisé
3  Rupture
fy  Limite d’élasticité
fu  Résistance à la traction
E  Module d’élasticité

Conception et dimensionnement
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Fig. 7: Stratégies  
d’atténuation du risque  
sismique.

FIGURE 13

2.1  Action sismique et strategies de calcul

Les stratégies modernes d’atténuation du risque sis
mique suivent deux lignes parallèles, en cherchant, 
d’une part, à caractériser de manière ponctuelle  
et fiable la sollicitation qui agira sur la structure et en 
contrôlant, d’autre part, la capacité que cette même 
structure sera en mesure d’offrir pour affronter le ré
gime de contraintes dérivant de l’événement sismique 
(fig. 7). Cette approche consiste, côté sollicitation, à  
définir, selon différents systèmes de classification, la 
sismicité d’un territoire donné, en vue de quantifier 
l’aléa du site où se trouve l’enjeu exposé au risque.  
Et, pour ce qui concerne la réponse structurale, à pro
mouvoir des actions visant à réduire la vulnérabilité 
de ces enjeux, en appliquant des méthodologies de 
conception parasismique pour les nouvelles construc
tions et des techniques de mise à niveau et de confor
tement pour les bâtiments existants.

   Performance-based Design
Les Eurocodes transposent eux aussi cette philoso
phie et, contrairement aux normes du passé, fonda
mentalement basées sur une conception prescriptive, 
reposent sur une approche de type «performance».  
En particulier, dans le cadre de l’Eurocode 8 (EC8) [1], 
portant sur le dimensionnement des structures pour 
leur résistance aux séismes, les objectifs du projet  
sont exprimés en termes de performances à exiger  
de la structure (P.B.D. PerformanceBased Design – 
conception basée sur la performance), ces performan
ces étant ellesmêmes calibrées selon la probabilité 
que l’événement sismique soit plus ou moins fréquent 
et plus ou moins destructeur (M.L.P.D. MultiLevel 
Performance Design – conception multiniveaux ba
sée sur la performance), compte tenu également  
des retombées économiques et sociales qu’entraîne 
tout événement sismique [11]. 

Réduction du  
risque sismique

• Evaluer l’aléa

• Réduire  
la vulné rabilité  
de l’élément à risque

Analyse de l’aléa Zonage sismique

Conception parasismique de 
nouveaux bâtiments

Renforcement  
de bâtiments existants

Réduction de la vulnéra bilité de 
l’élément à risque

Fig. 8: Niveaux de performance qualitative 
(Livelli di prestazioni) , Italie.
1  Pleinement apte au fonctionnement (ELS)
2  Pas de graves dégâts (ELU)
3  Limite de sauvegarde des vies (ELD)
4  Limite de prévention de l’effondrement (ELC)

2.  Principes de conception et strategies de calcul

L’approche performance multiniveaux représente 
donc l’évolution naturelle de la philosophie de con
ception aux états limites et naît de la nécessité de 
 définir, à côté des exigences de sécurité, des seuils 
d’endommagement admissible même pour des ni
veaux intermédiaires d’intensité sismique, de façon à 
combiner les considérations de type économique à 
celles portant sur la sécurité et la sauvegarde des vies 
humaines et à assurer qu’en cas de tremblement de 
terre les vies humaines soient protégées, que les 
 dommages restent limités et que les principales struc
tures de protection civile restent en exercice.

Sur le plan pratique, ces considérations se traduisent 
par la définition de deux états limites, un état limite  
ultime (ELU), pour la vérification des exigences de 
 sécurité, et un état limite de dommage (ELD) audelà 
duquel la fonctionnalité en service n’est plus assurée.  
Il convient toutefois de  souligner que différents codes 
normatifs adoptés dans certains pays membres comme 
l’Italie définissent, outre les états limites précités,  
un état limite de service (ELS), dans le cadre duquel la 
structure, suite à un séisme de service, ne doit pas 
 subir d’interruption d’utilisation et l’état limite de pré
vention de l’effondrement (ELC), dans le cadre duquel 
doit encore être  assurée, à l’occasion d’un séisme 
 majeur, une marge minime visàvis de l’effondrement 
structural (fig. 8). 

  Aléa sismique du site
Pour la définition des actions sismiques de calcul 
 correspondant aux différents états limites, les régle
mentations actuelles adoptent comme élément  
de connaissance primaire «l’aléa sismique» du site  
de construction, généralement exprimé par un  
paramètre unique, par exemple l’accélération de 
pointe (agR) sur sol rigide (fig. 9/10).
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À cet égard, il convient d’observer que l’EC8 fournit 
des renseignements à caractère général, les rensei
gnements de détail figurant dans les annexes natio
nales. Il est en effet prévu que chaque Etat effectue  le 
zonage sismique de son territoire et définisse les pa
ramètres connotant l’aléa sismique. Quoi qu’il en soit, 
en vue de promouvoir une ligne de conduite uni
forme entre les différents États membres, l’Eurocode 
fournit certaines recommandations générales en la 
matière, telles que, par exemple, les valeurs de seuil 
des accélérations de pointe au sol à utiliser pour la 
définition des zones à «basse sismicité» (ag ≤ 0,78 m/s2) 
et à «très basse sismicité» (ag ≤ 0.39 m/s2), pour 
 lesquelles sont prévues des procédures de calcul sim
plifiées, comme on le verra plus loin. (Infobox 1)

Quoi qu’il en soit, à partir de la définition de l’aléa, il 
est possible de calculer l’action sismique en construi
sant le spectre de réponse élastique de référence Se(T) 
en accélération, dont les expressions sont fournies  
en fonction de l’aléa sismique de base et d’autres coef
ficients qui tiennent compte des spécificités locales  
du site (catégorie de soussol et conditions topogra
phiques) (fig. 11). En ce qui concerne l’état limite ul
time, il n’est pas difficile de démontrer que, pour des 
zones sismiques à aléa moyen/élevé, l’accélération 
horizontale maximum correspondante que subit la 
structure, telle que restituée par le spectre de  réponse 
élastique, peut se révéler plus importante que l’ac
célération de gravité (1g). 

Fig. 9: Carte de l’aléa sismique 
Europe-Méditerranée pour 
l’accélération maximale du sol 
avec probabilité de 10%  
de dépassement en 50 ans  
en présence de sol rigide.  
[SESAME]

Fig. 10: Carte de l’aléa 
 sismique en Suisse: valeurs 
spectrales de l’accélération 
 horizontale du sol pour des 
 roches dures, une période  
de récurrence de 475 ans et 
fréquence de 5 Hz. [SED]

Fig. 11a: Spectre de réponse 
élastique de l’accélération 
 horizontale du sol pour des 
classes de sol de fondation A 
à E selon la norme SIA 261 (3)

Fig. 11b: Spectre de réponse 
élastique avec un amortis-
sement de 5% comparé aux 
spectres de dimensionnement 
pour des structures porteuses 
en acier présentant diffé - 
rentes ductilités appartenant  
à la classe d’ouvrage CO I,  
(Z2 sur un sol de fondation  
de classe B) .

Spectre de réponse élastique

Spectre de dimensionnement q = 1,5

Spectre de dimensionnement q = 2,0

Spectre de dimensionnement q = 2,5
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Zone Z1

Zone Z2

Zone Z3a

Zone Z3b

  Les structures sismo-résistantes

Pour faire face à des accélérations horizontales aussi 
importantes, les stratégies modernes de calcul envi
sagent différentes solutions conceptuelles pour réali
ser des structures sismorésistantes qui, en principe, 
se distinguent sur la base de leur comportement suite 
à l’excitation dynamique due au séisme. On distingue: 
les systèmes à contrôle actif et isolés, qui agissent fon
damentalement sur les caractéristiques dynamiques 
de la structure en en modifiant artificiellement la ré
ponse; les systèmes hyperrésistants, conçus pour 
 résister au tremblement de terre exclusivement grâce 
à leur capacité de résister en restant dans le domaine 
élastique, donc sans subir d’endommagement struc
tural; et enfin, les systèmes dissipatifs.

Dans ce dernier cas, le critère fondamental sur lequel 
se base la conception est celui d’après lequel une 
 partie de l’énergie sismique introduite est dissipée par 
hystérésis (ou hystérèse) suite à la plastification de 
certains éléments expressément prévus à cet effet, 
évitant des ruptures fragiles et la formation de méca
nismes instables imprévus. Les zones propres à 
 l’absorption de cette énergie et destinées à subir des 
déformations plastiques sont concentrées dans des 
éléments ou parties d’éléments spécifiques, les autres 
parties de la construction restant soumises à un  
régime de contraintes de type élastique. Pour réaliser 
des constructions aptes à satisfaire cette exigence,  
une structure doit mettre en jeu les ressources dont  
elle peut disposer audelà de sa limite élastique ou,  
en d’autres termes, garantir un comportement global 
ductile. Le concept de ductilité structurale joue un 
rôle tout à fait fondamental et, avec la résistance, 
constitue une condition essentielle qu’il s’impose de  

garantir et de rechercher à différents niveaux, comme 
nous l’expliquerons plus en détail dans le paragraphe 
suivant. Lors de la conception de ces systèmes, l’on 
pourra donc considérer une valeur réduite des actions 
sismiques, proportionnellement à la ductilité poten
tiellement assurée par la structure. La réduction 
des forces de calcul par rapport aux forces élastiques 
est réalisée au travers d’un coefficient de comporte
ment, indiqué par la lettre q (fig. 11b).

Coefficient de comportement q
Ce coefficient, qui constitue une mesure quantitative 
de la capacité dissipative de la structure, représente 
un paramètre fondamental en phase de conception  et 
peut être obtenu par le biais de conditions d’équiva
lence de type cinématique ou énergétique. Il convient 
de souligner que, si la réduction des forces sismiques 
de calcul constitue un avantage, elle implique toutefois 
des critères et règles de calcul nécessairement diffé
rents et plus complexes que ceux relatifs à la concep
tion d’une structure à comportement élastique, étant 
donné que l’on doit, dans ce cas, chercher à atteindre 
un objectif portant sur des prestations de ductilité  
plutôt que de résistance.

Sous l’aspect pratique, l’Eurocode 8 prévoit, pour 
l’analyse à l’état limite ultime de structures dissipa
tives, une action sismique de calcul Sd(T) obtenue 
 directement à partir du spectre de réponse élastique 
Se(T), dont on réduit les ordonnées au moyen du 
 coefficient q. Les valeurs numériques de ce dernier 
sont établies en fonction de la typologie structurale  
et de la classe de ductilité adoptée; dans le cas de 
structures non régulières en élévation, elles doivent 
être réduites de 20 % . Les diverses typologies structu
rales seront décrites plus en détail cidessous.

Aléa sismique selon SIA 261

L’aléa sismique en Suisse est quantifié par le Service 
Sismologique Suisse (SED) sous forme de cartes de 
spectres d’accélération. Ces cartes montrent les valeurs 
spectrales de l’accélération horizontale sous des fré-
quences de 0,5–10 Hz pour des roches dures et des 
périodes de récurrence de 100, 475, 1000, 2500 et  
10 000 ans. Elles servent de base à la carte des zones 
d’aléa sismique de la norme SIA 261 avec une période 
de récurrence de 475 ans qui correspond à la norme 
sismique européenne Eurocode 8.

La Suisse est divisée en quatre zones d’aléa sismique 
Z1, Z2, Z3a et Z3b avec les valeurs maximales d’ac-
célération horizontale du sol correspondantes de 
0,6 m/ s2, 1,0 m/s2, 1,3 m/s2 et 1,6 m/s2 pour un sol de 
fondation rocheux (classe de sol de fondation A). Les 
conditions locales du sol de fondation ont une influence 
déterminante sur la force et le contenu fréquentiel 
 dominant de l’action d’un séisme. Comparé aux endroits 

rocheux, c’est avant tout dans les sols mous que peuvent 
s’amorcer des oscillations locales con sidérables. La 
norme SIA 261 indique dans le tableau 25, les  valeurs 
des paramètres du spectre de réponse élastique  
pour cinq classes différentes de sols de  fondation A à E.

Infobox 1
Carte des zones de risque  
sismique de la Suisse avec 
quatre zones sismiques  
représentées en superposition 
aux frontières cantonales [38].
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Dimensionnement selon SIA 261

Afin d’atteindre un comportement au séisme satisfai -
sant pour un séisme de dimensionnement déterminé, 
on peut choisir une structure avec une grande résis-
tance et une faible ductilité, avec une faible résistance 
et une haute ductilité, ou une solution intermédiaire 
avec une résistance moyenne et une ductilité moyenne.

Tout comme selon Eurocode 8, selon la norme SIA 261 
il existe globalement deux concepts pour le dimen-
sionnement au séisme: le concept de comportement 
non ductile de la structure porteuse (dimensionne - 
ment con ventionnel) et celui du comportement ductile 
(dimensionnement en capacité) . En général le concept 
du com portement non ductile de la structure porteuse 
n’est recommandé que pour les cas d’actions sismiques 
faibles, c’est-à-dire pour des ouvrages légers dans   
des zones à faible aléa sismique et pour des sols de 
fon dation favorables. Dans les autres cas, il est peu 
économique.

Le choix d’une grande ductilité, liée à une faible résis-
tance, est indiqué lors de sollicitations de séisme 
 élevées et pour des structures avec une faible rigidité. 
Cela permet de concevoir une structure répondant  
aux  exigences parasismiques sans majoration notable 
des sections.

Sous le dimensionnement en capacité on entend princi-
palement le choix d’un mécanisme plastique adapté et  
le partage de la structure porteuse en secteurs qui 
restent élastiques et en d’autres qui ont la capacité de 
se plastifier. Si une déformation de la structure supé-
rieure aux attentes se produit, il ne se forme pas de nou-
velles zones ductiles, mais au contraire les zones déjà 
plastifiées se déforment un peu plus. Les zones plastiques 
limitent ainsi la sollicitation de la structure et il est  
ainsi assuré que les éléments de la structure au compor-
tement élastique et fragile, ne soient pas sursollicités.

2.2  Les systèmes dissipatifs

  La conception à l’état limite ultime ELU

Dimensionnement en capacité 
L’objectif de base dans la conception de structures dis
sipatives consiste à réaliser de nombreuses zones dis
sipatives fiables. La procédure de conception comporte 
essentiellement trois phases principales (fig. 14).
1.   Définir le mécanisme plastique global (choix de  

la typologie structurale et du mécanisme 
 d’effondrement global correspondant);

2.   Concevoir et assurer la ductilité et la fiabilité  
des zones dissipatives choisies;

3.   Éviter les déformations plastiques, les ruptures 
 fragiles et/ou les flambages élastiques dans  
les parties de la structure se trouvant audehors  
des zones dissipatives.

La conception aux ELU se fait donc en identifiant au 
préalable, et avec précision, les zones dissipatives   
(ou éléments ductiles) destinées à la plastification. 
Ces zones devront impérativement satisfaire certaines 
exigences spécifiques en termes de performance, 
compte tenu du rôle qu’elles seront appelées à jouer 
dans la structure sismorésistante. Ensuite, pour les 

parties restantes de la structure (zones non dissipatives 
ou éléments fragiles), il faudra garantir une surré
sistance adéquate par rapport aux zones dissipatives, 
de façon à ce qu’elles soient en mesure de répondre 
aux actions transmises lors d’un tremblement de terre 
en restant dans le domaine élastique. D’après ce 
 principe, par le biais de critères appropriés de dimen
sionnement rentrant dans le cadre de ce que l’on 
 appelle hiérarchie des résistances, l’on assignera donc, 
en phase de calcul, une résistance différenciée aux 
 divers éléments structuraux, afin qu’une rupture duc
tile d’un élément de construction évite la rupture 
 fragile d’un autre élément. En pratique, les éléments 
ductiles devront être moins résistants que les éléments 
fragiles, de façon à agir comme fusibles structuraux, 
sauvegardant ainsi l’intégrité de la structure dans son 
ensemble, tandis que les membrures non dissipatives 
(hiérarchie globale) et les assemblages des parties 
 dissipatives au reste de la structure (hiérarchie locale) 
devront posséder, visàvis des zones dissipatives,  
une surrésistance suffisante pour y permettre le déve
loppement de la plastification cyclique (fig. 13).

Infobox 2 

Fig. 12:
Sollicitation horizontale en 
fonction du déplacement hori-
zontal pour différentes formes 
de structures le long de la 
courbe du spectre de dimen-
sionnement pour le même 
séisme de dimensionnement 
[38].

‹Elastique›, très haute résistance:  

le séisme de dimensionnement ne requiert 

pas de déformation plastique.

Résistance moyenne: le séisme de dimen-

sionnement requiert des déformations  

plastiques modérées.

Basse résistance: le séisme de dimensionne-

ment requiert des déformations plastiques 

 importantes.

F Sollicitation horizontale

D	 Déplacement horizontal global
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Dimensionnement en capacité 
(niveau global)

•   Relevé préliminaire des éléments ductiles ou des zones dissipatives, en regard   
de la plastification, ainsi que des éléments fragiles, à prendre en compte dans  
le domaine élastique.

Critère de hiérarche •   Les membrures non dissipatives doivent posséder une surrésistance par rapport 
aux zones dissipatives, de façon à permettre leur plastification cyclique.

Exigences en matière  
de ductilité

•   Toutes les zones plastiques prévues doivent se développer complètement:   
des «règles de détail» permettront de donner un maximum de ductilité aux zones 
dissipatives et, par effet, à l’ensemble de la structure.

1  La chaîne présentée se compose de huit maillons fragiles, 
chacun de résistance Rt,min et d’un maillon ductile de résis-
tance Ryeff

2  Le comportement charge-déformation est valable pour chacun 
des n maillons fragiles

3  Le diagramme illustre le comportement charge-déformation 
d’un maillon ductile

4  Le comportement charge-déformation de la chaîne découle  
de la somme des n maillons fragiles et du maillon ductile

Fig. 13: Principe de limitation 
des sollicitations grâce aux 
éléments ductiles (concept du 
dimensionnement en capacité) 
[38].

On voit alors clairement quels sont les deux plans sur 
lesquels évolue la méthodologie conceptuelle: d’un 
côté, elle concentre son attention sur les zones qui  ont 
été identifiées comme responsables de la dissipation 
hystérétique et qui, en tant que telles, devront posséder 
des propriétés de résistance, rigidité et ductilité per
mettant le développement de vastes amplitudes sous 
l’aspect plastique; de l’autre, par le biais du dimension
nement en capacité, les parties non dissi patives et  
les assemblages des parties dissipatives  au reste de la 
structure doivent posséder une surrésistance suffi
sante pour faire en sorte que la plastifi cation se vérifie 
dans les zones destinées à la dissipation. 

D’un côté on cherche donc à favoriser la formation de 
mécanismes d’effondrement par un nombre élevé  
de zones plastifiées (mécanismes globaux), en mesure 
de dissiper la plus grande partie d’énergie possible, et 
de l’autre, à garantir une réponse globale stable même 
en présence de phénomènes locaux de plastification, 
flambement ou autres liés au comportement hystéré
tique de la structure [12,13].

Du point de vue de l’application, l’Eurocode 8 prévoit 
deux différents concepts pour la réalisation de struc
tures dissipatives:

1. Concept A: Comportement structural non dissipatif 
2. Concept B: Comportement structural dissipatif.

Classes de ductilité
Dans l’Eurocode 8 sont en outre définies trois diffé
rentes classes de ductilité: basse (DCL), moyenne 
(DCM) et haute ductilité (DCH). Les classes se dif fé ren
cient, également au plan opérationnel, par l’entité  
des plastifications considérées en phase de conception 
et par l’extension et l’importance que l’on attribue  
au critère de la hiérarchie des résistances [14]. En ce  
qui concerne le premier aspect, la norme prend en 
considération des valeurs plus élevées du coefficient 
de structure en classe de ductilité haute et attribue  
la différence comportementale entre les trois classes  
à la seule ductilité des parties dissipatives (fig. 16).

Fig. 14: Les principales étapes 
de la procédure de conception 
selon le dimensionnement en 
capacité. 

fragile ductile fragile



16 steeldoc 03+04/11

  Concept A pour comportement non dissipatif
La conception de structures sur la base du «comporte
ment structural non dissipatif» (concept A) est re
commandée dans les zones à basse sismicité. Dans  
ce cas, en présence de structures régulières, il est  
possible d’estimer l’effet provoqué par les actions sis
miques par le biais d’une analyse élastique globale, 
sans tenir compte des effets dus à la nonlinéarité  
du matériau et donc sans appliquer les critères du di
mensionnement en capacité. La réduction des actions 
sismiques de calcul s’effectue en adoptant, pour le 
coefficient de comportement q, une valeur comprise 
entre 1,5 et 2 (q = 1.5 selon la norme SIA 263), qui 
prend en compte une sorte de ductilité intrinsèque des 
systèmes structuraux. Lorsque l’on prend q supérieur 
à 1,5 pour les éléments principaux, il faut utiliser  
des sections de type 1, 2 et 3. Pour ce qui concerne la 
résistance des membrures et des assemblages, se  
reporter aux règles générales figurant dans l’Euro
code 3 [15]. Il convient d’observer que l’Eurocode 8  
déconseille l’usage de ces structures dans les zones  
à sismicité moyenne et/ou élevée. 

  Concept B pour comportement dissipatif
Concernant en revanche le concept B, le choix de la 
classe de ductilité s’adaptant le mieux aux exigences 
de calcul est laissé au concepteur et il n’est pas fourni 
d’indications à cet égard. Il est toutefois important de 

souligner que, abstraction faite de la classe de duc
tilité choisie, le projet d’une structure dissipative peut 
certes offrir une solution plus compétitive dans le  
panorama de la conception parasismique, mais il com
porte inévitablement aussi une conception beaucoup 
plus contraignante, intéressant tous les volets du 
 projet: choix de la bonne classe de sections, raccorde
ments, contrôle des propriétés du matériau.

Règles de dimensionnement pour concept B 

Le dimensionnement d’une structure dissipative  
exi ge le respect de règles de calcul bien précises qui 
peuvent être soit à caractère général, c’estàdire  
valables pour toute typologie structurale, soit spéci
fiques à chaque typologie.

Matériau
Dans le cadre des règles générales, une première in
dication concerne le matériau. L’acier doit naturelle
ment avoir des propriétés conformes à celles 
 prescrites par les normes en vigueur concernant les 
constructions en acier. De plus, pour satisfaire aux  
exigences de ductilité prévues par le projet parasis
mique, l’Eurocode 8 prévoit trois variantes de con
ditions à vérifier sur la base de la limite élastique du 
matériau dans les zones dissipatives, à savoir:

Fig. 16:
Concepts de dimensionnement 
en fonction des classes de 
ductilité et des coefficients de 
comportement selon les 
normes EN 1998-1 et SIA 
263 (deux classes de ductilité 
seulement)

Concept de  
dimensionnement

Classe de ductilité 
de la structure

Valeurs de référence 
coefficient

Exemples de contreventements

Eurocode: concept A 
 
Comportement structural 
 faiblement dissipatif

DCL (basse)

Type de structure
q ≤ 1,5 - 2

                 

 Contreventements en V (CBF)               Pendule inversé  q = 2 - 2,2

 q = 2 - 2,5SIA = non ductile SIA = 1,5

Eurocode: concept B

Comportement structural 
 dissipatif

DCM (moyenne)

q ≤ 4 und
f (Type de structure)

           

  Contreventements diagonales (CBF) q = 4 MRF+CBF  q = 4 - 4,8 

  SIA = 2 ≤ q ≤ 5

DCH (haute)

q = f  
(Type de structure)

   
  Cadres rigides (MRF) q = 4 - 6,5     Cadres à contreventements excentriques (EBF) q = 4 - 6

SIA=ductile SIA = 2 ≤ q ≤ 5
 

Conception et dimensionnement
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fyb = 235 N/mm2

fyc=235 N/mm2

fyb = 355 N/mm2fyb = 235 N/mm2

fyc=235 N/mm2

fyb = 355 N/mm2

fyb = 235 N/mm2

fyc=235 N/mm2

fyb = 355 N/mm2
fyb = 235 N/mm2

fyc=235 N/mm2

fyb = 355 N/mm2

fy = 235 (plaque de tête)
fu = 900 (boulons)

fyb = 355 (poutre) fyb = 460 (poutre)

fy = 235 (plaque de tête)
fu = 900 (boulons)

Caractéristiques requises des aciers

Les aciers et soudures utilisés en zone sismique sont 
des matériaux de construction classiques. Ils doivent 
respecter une imposition sur la ténacité, soit une éner-
gie absorbée minimum de 27 J à la température 
 d’utilisation de la construction (Eurocode 3, nuance  
JR pour 20 °C, J0 pour 0 °C , J2 pour -20 °C).

La distribution des propriétés des limites d’élasticité  
et de la ténacité doivent être telles que, pendant le séis-
me, les zones dissipatives se situent bien aux endroits 
prévus dans le dimensionnement et que leur plastifica-
tion se produise avant que les autres zones ne sortent 
du domaine élastique. Cette condition demande que la 
valeur maximale de la limite élastique réelle de l’acier 
des zones dissipatives ne dépasse pas une valeur spéci-
fiée par l’auteur de projet lors de l’étude, ce qui peut  
poser problème. En effet, les éléments en acier sont 

normalement commandés sur base d’une valeur mini-
male garantie de la limite élastique, mais la limite élas-
tique de l’acier livré peut être très supérieure à celle-ci. 
En situation non sismique, ceci ne pénalise pas la sé-
curité. En situation sismique, le problème est différent, 
car le supplément de résistance des parties dissipatives 
peut conduire à un transfert de la dissipation d’énergie 
vers des parties du système structural où cette dissipa-
tion n’est ni prévue, ni possible.

Pour les zones dissipatives, il faut donc spécifier non 
seulement la valeur nominale fy de la limite élastique, 
en faisant référence à la nuance de l’acier (S235, 
S355, S500), mais aussi expliciter une valeur maximale 
acceptable fy,max de la limite d’élasticité réelle  
des aciers qui seront fournis pour la construction.

 
a)   fy,max ≤1.1 · γov · fy

où
fy,max représente la limite d’élasticité réelle
fy  représente la limite d’élasticité nominale
γov  représente le coefficient de surrésistance  

(valeur suggérée: 1,25)

b) pour le projet de la structure, on adopte un type 
d’acier pour les zones dissipatives et un autre pour les 
zones non dissipatives, en ayant soin de vérifier que  
la valeur maximale de la limite d’élasticité du premier 
type de matériau soit toujours inférieure à la valeur 
nominale du second. En pratique, ce principe com
porte l’utilisation d’un acier de nuance supérieure type 
S355 pour les zones non dissipatives et d’un acier  
de nuance S235 pour les zones dissipatives, à condi 
tion qu’il puisse être démontré que la limite d’élasticité 
maximale de ce dernier est toujours inférieure à 
355 MPa (infobox 3).

c) la valeur réelle de la limite d’élasticité fy,act de l’acier 
est déterminée par mesure expérimentale du coeffi
cient de surrésistance dans toutes les parties dissipa
tives, obtenu sur la base du rapport γov,act = fy,act/fy,  
où fy est la limite d’élasticité nominale du matériau 
constituant les parties non dissipatives.

Assemblages
Les assemblages situés dans les zones dissipatives de
vront eux aussi respecter des prescriptions spécifiques 
en vue de garantir une surrésistance suffisante de  la 
liaison et permettre la plastification des éléments as
semblés (critère de hiérarchie locale). En particulier, 
alors que, dans le cas des soudures à pénétration 
 complète, il suffit de garantir qu’il s’agit de soudures 
de première classe, dans le cas de soudures en cordon 
d’angle et d’assemblages boulonnés, à réaliser exclu
sivement avec des boulons à haute résistance, il faudra 
satisfaire la condition suivante:

Rd ≥ 1.1 γov Rfy  (1)

où
Rd  représente la résistance de l’assemblage conformément  

à la norme EN 1993
Rfy  représente la résistance plastique de la membrure raccordée 

conformément à la norme EN 1993
γov représente le coefficient de surrésistance du matériau

Eléments
Au niveau des membrures, dans les zones dissipati
ves, il faut adopter des sections qui soient en mesure 
de subir des amplitudes dans le domaine plastique 
sans qu’apparaissent de phénomènes de flambage 
(ductilité locale). À cet égard, l’Eurocode 8 renvoie au 
critère de classification des sections transversales  

Infobox 3

Fig. 17: Caractéristiques  
requises des aciers [13]
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quatre classes sur la base de leur capacité de rotation. 
Conformément à ce critère, les membrures en acier 
peuvent être: plastiques (classe 1), compactes (classe 
2), semicompactes (classe 3) et élancées (classe 4).  
En l’espèce, donc, l’Eurocode 8 définit la classe de la 
section à utiliser pour les zones dissipatives en fonc
tion de la classe de ductilité préalablement choisie  
en phase de calcul et de la valeur de q, fonction de la  
typologie structurale. En particulier, pour des zones 
dissipatives de structures en classe de ductilité élevée, 
il est prescrit d’utiliser des sections de classe 1, alors 
que pour les structures en classe de ductilité moyenne, 
il est possible d’adopter des sections de classe 1  
et 2 pour 2 < q ≤ 4 et sections de classe 1, 2 et 3 pour 
1,5 < q ≤ 2 (fig. 16).

Typologies
A côté de ces règles à caractère général, valables  
pour toute typologie structurale, l’Eurocode 8 fournit 
donc des prescriptions spécifiques à appliquer aux 
différentes typologies structurales, dont les plus im
portantes sont certainement celles visant à garantir  
la surrésistance des membrures non dissipatives  
(critères de hiérarchie globale). À cet égard il faut 
souligner que, pour autant qu’il soit formellement dif
férent, l’Eurocode 8 applique le critère de hiérarchie 
dans une forme simple et unifiée. En effet, si l’on a 
REd,i = résistance de calcul de la ième partie fragile, 
REd,G,i et REd,E,i = sollicitations élastiques qui s’y vé
rifient par effet des charges gravitationnelles et des 
forces sismiques de calcul, il faudra que soit satisfaite 
l’inégalité cidessous:

REd,i ≥ REd,G,i + 1.1 · γov · Ω · REd,E,i  (2)

où γov est le coefficient de surrésistance du matériau 
et Ω le plus petit des rapports entre la résistance 
plastique de calcul de la ième partie dissipative et 
la sollicitation correspondante due aux actions 
 sismiques. Le produit 1.1 ∙ γov ∙ Ω,  toujours plus grand 
que 1, tient compte du passage des sollicitations 
élastiques aux sollicitations plastiques, qui corres
pondent au mécanisme dissipatif prévu pour la 
structure. 

Ce produit a bien entendu comme valeur limite supé
rieure le coefficient de comportement de calcul q. En 
effet, amplifier les sollicitations élastiques par le biais 
d’un coefficient égal à q signifie prévoir une réponse 
élastique de la structure sous le tremblement de terre 
de calcul; donc, dans ce cas, il n’y a pas de redistribu
tions inélastiques à prendre en considération. Il faut en
fin souligner que ces règles de hiérarchie représentent 
exclusivement l’un des outils opérationnels possibles 
dont dispose le concepteur pour garantir, en phase de 

calcul, une certaine surrésistance aux membrures non 
dissipatives. En d’autres termes, ces règles n’assurent 
pas la réalisation du mécanisme global (c’estàdire la 
complète plastification de toutes les zones dissipatives) 
et ne sont pas non plus en mesure de moduler le niveau 
de surrésistance souhaité. Il s’ensuit que, en aval de 
l’application de ces règles, le concepteur devra de toute 
façon vérifier le degré de surrésistance effectivement 
obtenu et confronter sa compatibilité avec celui prévu 
selon la classe de ductilité choisie.

  La conception à l’état limite de dommage 

L’état limite de dommage est généralement vérifié a 
posteriori, une fois que la structure a été conçue à 
l’état limite ultime. Comme indiqué dans l’Eurocode 
8, la vérification visàvis de l’état limite de dommage 
s’effectue en contrôlant que les actions sismiques 
«d’exercice», obtenues à partir du spectre correspon
dant en termes d’accélérations, provoquent des 
 déplacements compatibles avec la fonctionnalité nor
male de la structure, c’estàdire susceptibles de  
ne déterminer qu’un endommagement limité dans les 
éléments de construction sans fonction structurale.

En pratique, il faut contrôler le déplacement latéral 
interétages, qui, sous l’action d’un tremblement   
de terre ayant une période de retour plus basse que le 
séisme destructeur, doit être contenu dans des limites 
préétablies. Il convient de rappeler que du fait de la 
déformabilité élevée bien connue de certaines typolo
gies de structures métalliques, comme les cadres,  
la vérification à l’état limite de dommage devient sou
vent un facteur conditionnant de la conception. Sou
lignons à ce propos que pour obtenir des critères con
ceptuels fiables, il est souhaitable que les valeurs 
pertinentes des déplacements limites interétages va
rient selon la typologie de l’élément non structural  
et les caractéristiques de son assemblage avec la struc  
ture principale.

Le contrôle de la résistance des éléments structuraux 
sous les actions sismiques de service est prescrit  
dans l’Eurocode 8 seulement pour des structures stra
tégiques.

Conception et dimensionnement
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En matière de conception de structures en acier en 
zone sismique, il existe différentes solutions concep
tuelles qui permettent de satisfaire largement toutes 
les exigences de performance prévues par les nou
velles réglementations. Nous commencerons par pré
senter les solutions de type traditionnel, telles que  
les structures dotées de cadres et de contreventements 
concentriques et excentriques, dont la conception  
est réglementée dans le cadre de l’Eurocode 8. Puis  
on analysera en grandes lignes certaines typologies 
structurales plus innovantes, fruit de l’abondante 
 activité de recherche qui, au cours des dernières dé
cennies, a été constamment orientée vers la définition 
de solutions toujours plus compétitives dans la réali
sation de structures en acier dissipatives.
 

3.1  Structures à cadres rigides

Les cadres rigides sont des structures caractérisées 
par l’assemblage de membrures à axe rectiligne, telles 
que poutres et poteaux, au moyen de nœuds rigides 
ou semirigides (fig. 18). L’objectif conceptuel dans  la 
réalisation de cadres rigides à comportement dissipa
tif consiste à favoriser la formation des rotules plas
tiques dans les sections d’extrémité des traverses hori
zontales (zones dissipatives) et, pour ce qui concerne 
les poteaux, dans les seules sections de base du cadre 
et/ou au sommet du poteau au niveau de la toiture. 

L’application du critère de la hiérarchie des résis
tances au niveau global consiste donc à concevoir les 
poteaux plus résistants que les traverses (principe 
connu sous le nom de poteau fort  poutre faible), de 
façon à activer des mécanismes d’effondrement global 
et éviter de dangereux phénomènes de mécanisme 
d’étage (étage souple). Le mécanisme global est extrê
mement favorable, par rapport à tous les autres mé
canismes intéressant les poteaux dans la plastification, 
étant donné que les rotules plastiques dans les tra ver
ses sont plus ductiles que celles qui se forment dans 
les poteaux, du fait que la contrainte normale qui s’y 
vérifie est de valeur réduite.

Il existe différentes options pour le positionnement 
des rotules plastiques le long de la poutre, auxquelles 
correspondent différentes configurations des assem
blages. Une première solution prévoit la formation de 
la rotule plastique dans la zone de la traverse immé
diatement adjacente à l’attache sur le poteau. L’alterna  
tive est de provoquer la formation de la rotule plas
tique à une certaine distance du poteau, en renforçant 
adéquatement le tronçon terminal de la traverse, ce 
qui, par rapport à la solution précédente, a l’avantage 
de garantir avec une plus grande fiabilité que les dé
formations plastiques se concentrent dans la traverse 
plutôt que dans le nœud.

L’Eurocode 8 fournit un ensemble de règles spéci
fiques pour la conception de structures à cadres 
 rigides à comportement dissipatif. En particulier, pour 
respecter la hiérarchie des résistances entre traverse 
et poteau, il propose des règles de type 2 (éq. (2)) pour 
l’amplification des sollicitations de calcul sur les 
 poteaux; il faudra donc vérifier à posteriori que, pour 
chaque poteau, le coefficient de surrésistance atteint 
par rapport aux traverses adjacentes est de 30 %.

Les assemblages 
Les règles de détail, en outre, fournissent des indica
tions visant à garantir la surrésistance des assem
blages poutrepoteau, celle des panneaux d’âme et 
celle de l’assemblage poteaufondation. Pour ce qui 
concerne les assemblages, il faut que soit assurée une 
surrésistance adéquate en vue de permettre la forma
tion de la rotule plastique à l’extrémité de la traverse 
plutôt que dans l’assemblage luimême. En ce sens, 
les assemblages de type rigide à résistance complète 
sont le choix le plus répandu. De même, les panneaux 
d’âme dans les nœuds poutrepoteau doivent être 
conçus avec une résistance suffisante pour permettre 
le développement du mécanisme dissipatif souhaité, 
en excluant leur plastification et la perte de stabilité 
en cisaillement. Toutefois, suite à la présence de mo
ments fléchissants plastiques de signe opposé aux  

Fig. 18: Cadres rigides. La 
 surrésistance est exigée dans 
les poteaux (critère de hié-
rarchie globale) et dans les as-
semblages (critère de hié-
rarchie locale) . Richard J. 
Daley Center, 55 West Ran-
dolph Street, Loop Downtown, 
Chicago IL, United States.

1 Surrésistance (hiérarchie globale)
2 Surrésistance (hiérarchie locale)

3.  Typologies structurales sismo-résistantes
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extrémités de la traverse à proximité d’un poteau, il 
peut arriver que la résistance au cisaillement soit 
 insuffisante, d’où la nécessité d’installer des tôles de 
renforcement, soudées soit à l’âme du poteau, soit aux 
ailes. Pour ce qui concerne enfin les assemblages 
 poteaufondation, il y a là aussi une indication visant 
à garantir la surrésistance de l’assemblage par rap
port au poteau, en vue d’activer la dissipation au pied 
du poteau plutôt que dans l’assemblage luimême.

En définitive, les cadres rigides représentent une solu
tion conceptuelle de bonne efficacité. Face à l’action 
sismique, ces structures résistent par un comporte
ment principalement flexionnel et la localisation adé
quate des zones dissipatives permet d’obtenir de nom
breux avantages, en premier lieu celui d’exploiter  
la ductilité des membrures de manière diffuse et uni
forme. Par contre, la conception de structures à cadre, 
par nature très déformables, est souvent conditionnée 
par la limitation des déplacements visàvis de l’état 
limite de dommage, ce qui mène souvent à une surré
sistance importante des membrures et des assem
blages, au détriment de l’économie du projet. En vue 
de rendre plus compétitive la conception sismique  
des structures à cadres, une solution efficace consiste 
à concevoir les cadres de façade rigides comme des 
structures primaires et à reléguer les cadres intérieurs 
au rôle de structures secondaires, ayant pour seule 
tâche de porter les charges gravitationnelles.

3.2  Structures à contreventements concentriques

Dans les structures en acier avec contreventement 
triangulé à diagonales concourantes, la dissipation de 
l’énergie sismique introduite est confiée aux seules 
barres diagonales. Selon que ces dernières seront dis
posées en X ou en V, les schémas structuraux qui   
en résulteront auront des comportements sismiques 
fondamentalement différents.

   Contreventements en X
D’après la philosophie de calcul à la base des contre
ventements en X à barres concourantes, la dissipation 
de l’énergie sismique introduite est confiée aux seules 
diagonales tendues, sans tenir compte de l’apport  
des diagonales comprimées (fig. 19). En effet, suite à 
l’apparition de l’instabilité, la diagonale comprimée 
révèle une capacité de dissipation certainement infé
rieure à la diagonale tendue et cette capacité sera 
fonction, principalement, de l’élancement global de la 
diagonale, paramètre qui doit être convenablement 
dimensionné.

L’Eurocode 8 prévoit que l’élancement normalisé des 
diagonales soit dans ce cas contenu dans un interval 
le donné (1.3 ≤ 

–λ ≤ 2). En par ticulier, la limite supé
rieure a pour objet de protéger les assemblages et les 
diagonales de la ruine par flexion cyclique hors  plan 
et elle est valable pour tous les cas de diagonales  
sim ples. Par contre, en vue de  limiter l’entité des con
traintes normales de compression transmises aux  
poteaux par les diagonales comprimées, on doit  
aussi avoir 

–λ	≤ 1.3. Ces limitations sur l’élancement  
n’ont pas besoin d’être vérifiées pour des structures 
de deux étages ou moins. Il faut souligner que, si,  
en phase de comportement plastique (ou ultime), il 
est raisonnable d’envisager que les diagonales com p
rimées deviennent toutes  in stables et que leur résis
tance résiduelle puisse par conséquent être négligée,  
la présence des diagonales comprimées influence né
anmoins le comportement de toute la structure dans 
le domaine élastique et en particulier les valeurs des 
fréquences, des modes de vibration et donc des forces 
sismiques de calcul. Il faudrait donc calculer ces 
 dernières en considérant aussi bien l’apport des dia
gonales tendues que celui des diagonales comprimées. 
Les diagonales de contreventement doivent être 
 con venablement di mension nées et positionnées à l’in
térieur de la structure, afin que le système puisse 
 pré senter, à chaque étage, une réponse chargedépla
cement latéral indépendante de la direction de l’action 
sismique.

En vue de permettre la plastification des diagonales 
tendues, les poutres, les poteaux et les assemblages 

1 Surrésistance (hiérarchie globale)
2 Surrésistance (hiérarchie locale)

Fig. 19: Cadres à barres de 
contreventement concourantes. 
La surrésistance est exigée 
dans les poutres  et poteaux 
(critère de hiérarchie globale) 
et dans les assemblages (cri-
tère de hiérarchie  locale) . 
 Shinjuku Mitsui Building, 1-1,  
2 Nishi-Shinjuku, Shinjuku-ku, 
Tokyo, Japan.

Conception et dimensionnement
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1 Surrésistance (hiérarchie globale)
2 Surrésistance (hiérarchie locale)

Fig. 20: Cadres à barres de 
contreventement excentrées.  
La surrésistance est exigée 
dans les poutres, les poteaux  
et les diagonales (critère de 
hiérarchie globale) et dans les 
assemblages (critère de hié-
rarchie locale) . Century Tower, 
2-2-9 Hongo, Bunkyo-ku,  
Tokyo, Japan.

doivent être conçus avec une surrésistance adéquate 
pour rester dans le domaine élastique. Le critère   
de hiérarchie implique la conception de poutres et po
teaux visant à garantir que les résistances axiales  
de calcul respectives soient supérieures à la contrainte 
normale provenant de la plastification des diagonales. 
Pour ce qui concerne la conception des assemblages,  
il est évident que ceux qui lient poutres et poteaux, 
tout comme les assemblages poteaupoteau et poteau
fondation, doivent être conçus de manière à garantir  
la transmission des mêmes forces de calcul que les 
membrures (assemblages à résistance complète). Pour 
les assemblages d’extrémité des diagonales, il est 
 obligatoire de respecter le critère de hiérarchie de la 
résistance pour garantir une surrésistance adéquate 
par rapport aux diagonales ellesmêmes (éq. (1)). 

   Contreventements en V
Pour ce qui concerne les cadres à barres de contreven
tement concourantes en V, le schéma structural, carac
térisé par le fait que le point d’intersection des axes 
 barycentriques des diagonales est situé sur l’axe de la 
traverse, influence nettement la réponse sismique  
de la structure. En effet, contrairement à la précédente 
typologie, dans le cas spécifique des contreventements 
en V, le modèle de référence est celui qui tient compte 
de l’apport des deux diagonales. Toutefois, sous des 
 actions sismiques et suite à la perte de stabilité des dia
gonales comprimées, il se produira dans la traverse 
une brusque augmentation des sollicitations flexion
nelles. Par conséquent, la traverse sera sujette à une 
force concentrée verticale,  dirigée vers le bas, corres
pondant à la différence entre la résistance de la diago
nale tendue et la résistance résiduelle de la diagonale 
comprimée. Par conséquent, une conception correcte 
des contreventements en V doit limiter la part de 
flexion de la traverse, en évitant l’utilisation de diago
nales trop élancées, qui pourraient générer, dans  
le domaine plastique, des forces trop importantes. En 
outre, les traverses qui constituent aussi les mem
brures de contreventement doivent être en mesure de 
supporter les charges gravitationnelles, en supposant, 
dans cette phase d’analyse, que les contreventements 
ne sont pas présents. Pour cette raison, on adoptera, 
pour l’analyse des charges gravitationnelles, un modèle 
simplifié composé de seules traverses et poteaux et, 
pour l’analyse sous charge sismique, un modèle  
comprenant aussi les diagonales tendues et comprimées.  
Il est enfin utile de souligner qu’étant donné que les 
diagonales comprimées contribuent à la stabilité glo
bale, mais ne constituent pas un moyen de dissipation 
énergétique stable, le coefficient de comportement  
de cette typologie est plutôt bas (EC8 : q = 2.5 pour classe 
DCH et q = 2 pour classe DCM, norme SIA 263 : q = 2).

3.3  Structures à contreventements excentiques

La caractéristique des systèmes à barres de contre
ventement excentrées réside en ce qu’ils cumulent les 
avantages des systèmes à barres de contrevente  
ment concourantes avec ceux des cadres à nœuds ri
gides – et sont d’ailleurs communément considérés 
comme des systèmes hybrides. Cette typologie struc
turale permet en effet d’associer à une rigidité élas
tique élevée de bonnes capacités de ductilité. La dissi
pation de l’énergie sismique introduite est dans ce  
cas entièrement confiée aux tronçons d’excentrement, 
c’estàdire aux segments de traverse qui relient deux 
diagonales de contreventement au maillage structural 
d’un étage quelconque (fig. 20).

Par conséquent, pour permettre leur plastification,  
les autres éléments structuraux tels que poutres,  
poteaux, diagonales de contreventement et assem
blages doivent être conçus avec la surrésistance  
adéquate. D’après le concept du dimensionnement en 
 capacité, cette surrésistance doit être proportion  
nelle à la force maximale pouvant être transmise par  
le tronçon d’excentrement, correspondant à son fluage  
et écrouissage total, de telle sorte qu’il agisse comme 
un fusible ductile et préserve l’intégrité de la structure  
environnante. En revanche, les tronçons d’excentre
ment doivent être expressément conçus pour atteindre 
de grandes déformations plastiques.
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Il s’ensuit que l’analyse des cadres à barres de contre
ventement excentrées n’exige pas les approximations 
de modélisation adoptées pour les cadres à barres  
de contreventement concourantes, du moment que les 
deux diagonales doivent être considérées comme  
non dissipatives et, en tant que telles, devront être 
 dimensionnées pour rester dans le domaine élastique. 
Selon la longueur du tronçon d’excentrement et sa 
section transversale, on aura des comportements 
 sismiques différents. En effet, dans le cas d’un tronçon 
suffisamment court, la plastification surviendra par 
cisaillement, alors que, si le tronçon est suffisamment 
long, la plastification surviendra par flexion de ses 
sections d’extrémité. On aura bien entendu des com
portements hybrides pour les tronçons de longueur 
intermédiaire. Pour les longueurs comportant le 
 passage d’un type de plastification à l’autre, les va
leurs  limites indiquées dans l’Eurocode 8 dépendent 
évidemment du rapport entre les résistances à la  
flexion et au cisaillement de la section transversale  
du tronçon d’excentrement.

Avantages des tronçons d’excentrement
Les recherches effectuées dans ce domaine montrent 
que la ductilité globale de structures à barres de contre
ventement excentrées caractérisées par des tronçons 
d’excentrement courts, est généralement plus grande 
que celle de structures analogues à tronçons d’excentre
ment longs. En outre, dans le cas de tronçons courts,  
à conditions égales par ailleurs, on aura une plus  
grande rigidité élastique de la structure. Ces comporte
ments s’expliquent facilement si on considère que, 
pour des longueurs des tronçons d’excentrement ten
dant vers zéro, le schéma structural peut être assimilé 
à celui à barres de contreventement concourantes, 
alors que pour des longueurs proches de celle de la tra
verse, le modèle de comportement se ramène à celui 
d’un cadre.

Par ailleurs, l’utilisation de tronçons d’excentrement 
disposés verticalement, c’estàdire positionnés de 
manière à avoir une extrémité raccordée à la poutre 

du plancher supérieur et l’autre à la diagonale de con
treventement, est particulièrement intéressante.  
Cette solution, qui trouve une vaste application dans 
le  domaine de la réhabilitation des structures en  
béton armé, présente l’avantage principal de pouvoir 
auto riser l’enlèvement du tronçon facilement en  
cas d’en dommagement causé par un séisme.

3.4  Structures à cadres avec contreventements

Les structures à cadres avec contreventements sont 
 caractérisées par le fait que les actions horizontales 
sont reprises aussi bien par des cadres que par des 
contreventements agissant dans le même étage. Du fait 
de la coexistence de ces deux systèmes sismorésis 
tants, distincts mais travaillant en collaboration, cette 
typologie structurale est connue sous le nom de sys
tème «dual» et sa performance structurale peut être ré
gie soit par le cadre soit par les contreventements. Plus 
précisément, si la conception attribue aux contreven
tements le rôle principal, le cadre servira alors de sys
tème élastique apte à redistribuer le cisaillement le 
long de l’élévation, rendant «hyperstatique» la partie 
dotée de contreventements et évitant de la sorte tant la 
concentration du dommage que l’intervention non 
 uniforme des diagonales. Inversement, si l’on assigne 
au cadre le rôle de système principal, les contreven
tements devront être considérés comme des éléments  
de raidissement visant à réduire la déformabilité 
transversale, qui, on le sait, conditionne la conception  
des structures chaînées. Ces deux approches concep
tuelles, qui mènent à des résultats de calcul totalement 
différents, ne sont toutefois pas traitées adéquatement 
dans la réglementation actuelle européenne, ces  
codes se limitant à fournir seulement le coefficient de 
comportement et, de plus, seulement dans le cas  
d’un sys tème dual cadre/contreventements à barres  
con cou r antes, excluant donc (ce qui s’explique mal)  
la possibilité de réaliser un système dual avec des 
contreventements à barres excentrées.

Fig. 21: Solution d’assemblage 
innovante: Formes typiques  
de «dog-bones».

1 Section réduite
2 Droite
3 Conique
4 Circulaire
5 Perçage régulier 
6 Perçage gradué
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Fig. 22: Aux Etats-Unis 
 d’Amérique, des assemblages 
dissipatifs présélectionnés 
(AISC-358) garantissent  
un comportement prévisible 
des nœuds. [21]

Fig. 23: Contreventements à 
flambage empêché (gauche) et 
à section réduite (droite) [26]

1 Noyau d’acier élastique
2  Matériau de désolidarisation 

entre noyau d’acier et béton
3 Remplissage en béton
4 Profil creux en acier
5 Compression
6 Traction
7  Comportement force axiale 

– déplacement 
8 Diagonale ductile typique
9 Diagonale «désolidarisée»

4.  Solutions innovantes et tendances de la recherche

4.1  Innovation structurale 

Outre l’étude des typologies structurales de type tra
ditionnel, la recherche s’est tournée vers l’étude de 
 so lutions innovantes, en vue d’atteindre un meilleur 
niveau de sécurité sismique pour les bâtiments.  Ces 
solutions sont basées sur différentes stratégies con
ceptuelles. Affaiblir certains éléments pour favoriser 
la plastification de zones spécifiques de la structure, 
 insérer des dispositifs spéciaux adéquats ou adop ter 
des typologies structurales alternatives: ce ne sont  
là que quelquesunes des solutions possibles.

   Le Dog-bone
La nécessité d’améliorer les performances des assem
blages poutrepoteau dans les bâtiments en acier 
 sismorésistants, par exemple, s’est fait jour lors des 
événements sismiques catastrophiques de Northridge 
(1994) et Kobe (1995), au cours desquels sont apparus 
d’énormes dommages et des ruptures fragiles dans  
les assemblages en question. À cette fin, dans le cadre 
des structures à cadres rigides, une solution alterna
tive a été développée, brevetée pour la première fois 
en 1998, consistant à «affaiblir» la section de la pou t 
re sur un tronçon donné à partir de l’attache sur  
le  poteau [16, 17]. Ce système, connu sous le nom de 
  dog–bone, du fait de sa forme caractéristique en os  
de chien (fig. 21), permet de localiser la formation des 
rotules plastiques dans le tronçon de poutre indiqué 
par la réduction de section, préservant ainsi l’intégrité 

de l’assemblage poutre poteau et du poteau lui
même sans toutefois compromettre, sinon de façon 
minime, la rigidité globale du système. 

   Assemblages pré-qualifiés
En vue d’optimiser la réponse des cadres rigides, il 
est particulièrement important d’étudier le comporte
ment cyclique des nœuds poutrepoteau [18]. Cer
taines études récentes [19] ont en effet montré que la 
capacité de rotation des nœuds conditionne de ma
nière essentielle le comportement des cadres rigides.

Une stratégie possible d’optimisation pourrait alors 
consister à utiliser des assemblages «spéciaux» aux
quels on pourrait aussi confier la fonction de dissipa
tion énergétique (assemblages dissipatifs); les régle
mentations européennes permettent de concevoir des 
assemblages dissipatifs à résistance partielle et/ou 
 semirigides, à condition que leur capacité de rotation 
soit convenablement estimée et, surtout, s’avère 
 compatible avec les exigences de déformation qui se 
présenteront, au niveau global, dans toute la struc
ture. Les difficultés de calcul liées à ce type d’ap
proche, qui la rendent difficile à appliquer dans la 
pratique professionnelle, pourraient être surmontées 
en proposant pour les nœuds des solutions standard 
préqualifiées, comme cela se fait par exemple  
aux ÉtatsUnis [20–22], dans le cadre desquelles le 
concepteur peut choisir la typologie s’adaptant le 
mieux à ses exigences de projet spécifiques (fig. 22).   
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Fig. 24: Les systèmes à 
 panneaux sont très efficaces 
et avantageux, Federal Court 
House (Seattle) .

L’utilisation d’assemblages dissipatifs s’avère intéres
sante également dans le cas des structures à cadres 
avec contreventements. Il existe en effet aussi dans ce 
cas de nombreuses solutions conceptuelles inno
vantes, dont certaines ont été développées en Europe.

   Structures à contreventements
Dans le cadre des structures à contreventements, 
 l’utilisation de diagonales à flambage empêché repré
sente indéniablement l’innovation la plus importante 
de ces dernières années [23]. Il s’agit de dispositifs  
de dissipation sismique qui, contrairement aux mem
brures métalliques, ne montrent aucun type de dé
gradation de résistance et de rigidité pour des charges 
cycliques. Ces contreventements, mieux connus  
sous l’acronyme BRB (buckling restrained braces), 
sont composés de deux parties distinctes et séparées: 
une partie centrale en acier ordinaire, vouée à la dis
sipation énergétique, et un manchon externe, conçu, 
en revanche, pour empêcher les déplacements laté
raux et permettre ainsi les déformations axiales de la 
partie interne. De cette façon, il est possible de décou
pler la résistance à la force axiale, fournie par la partie 
centrale, de la résistance à l'instabilité flexionnelle 
fournie, en revanche, par le manchon externe (fig. 23).  
Il existe différentes manières de réaliser un BRB. La 
technique la plus communément adoptée est celle qui 
prévoit d’enrober l’âme interne dans un tuyau en 
acier rempli de béton (désolidarisé), en intercalant 
ensuite une couche de matériau élastomère ayant 
pour fonction de limiter le frottement entre les deux 
matériaux. En variantes, il existe un bon nombre de 
solutions, toutes en acier, obtenues plus simplement 
en intercalant un espace entre l’âme interne et le 
man  chon externe [24].

A côté de l’utilisation d’assemblages dissipatifs ou de 
BRB, il existe aussi, pour les structures à contreven
tements, une stratégie de projet analogue à celle utili
sée dans le cas des structures à cadre, c’estàdire  
basée sur l’affaiblissement de certaines sections. Cette 
stratégie, qui prévoit un affaiblissement de la section 
 terminale des diagonales, peut être adoptée quand il  
est nécessaire de s’affranchir des limitations imposées 
par les réglementations sur l’élancement des diago
nales, qui comportent souvent un surdimensionnement 
de ces dernières, surtout dans les étages supérieurs.  
La solution conceptuelle proposée, appelée «Reduced 
Brace Section» (RBS), permet de dimensionner ces dia
gonales en fonction de la seule sollicitation de calcul 
[25, 26]. En substance, à travers l’affaiblis sement de la 
section, il est possible de concevoir une diagonale 
ayant une résistance à la traction inférieure à la résis
tance au flambement de toute la membrure, ceci afin 
de permettre sa plastification (fig. 23 dr.).

   Système à panneaux métalliques
En plus des systèmes en treillis, il existe un autre sys
tème innovant pour résister à des actions horizontales: 
il s’agit de l’utilisation de panneaux métalliques  (fig. 24), 
réalisés en acier ou en alliages d’aluminium, qui, adé
quatement disposés à l’intérieur de la maille structu
rale, absorbent une grande partie de l’énergie sismique 
introduite [27, 28]. La dissipation hystérétique est dans 
ce cas basée essentiellement sur le principe du fluage à 
cisaillement, activé par les déplacements re latifs inter
étages de la structure. Ces dispositifs, à coûts réduits de 
construction et rapides à installer, présen tent différents 
avantages. En premier lieu, ce système est en mesure 
de donner à la structure une importante ductilité et 
une vaste capacité de dissipation énergétique, en limi
tant, dans le même temps, les déplacements inter
étages. Par rapport aux parois en béton armé, en outre, 
ils ont un encombrement moins important et de meil
leures performances structurales, ainsi qu’une grande 
légèreté, tout au  profit, bien évidemment, des éléments 
porteurs et des fondations. 

   Systèmes en profils d'acier formés à froid
Dans le secteur tertiaire et dans celui de la construc
tion de logements de petites et moyennes dimensions, 
connu sous le nom de housing, une solution sismi
quement compétitive est représentée par l’utilisation 
de systèmes de profils d’acier formés à froid [29]. 
Ces systèmes sont classés en différentes typologies, 
dont chacune se caractérise par l’utilisation d’un com
posant de base spécifique, auquel correspond habi
tuellement un niveau particulier d’industrialisation de 
la construction dans son ensemble. On parle alors de 
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Fig. 25: Construction de type 
traditionnel en profils d’acier 
formés à froid combinée avec 
du bois pour une école  
des British Forces à Naples.

Fig. 26: Essais sur tables 
 vibrantes en vraie grandeur  
au Japon (E-Defence) .

stickbuilt construction (constructions poteauxpoutres 
de type classique), de panelized construction (systèm es 
à panneaux) et de modular construction (construc
tions modulaires). L’une des raisons pouvant favoriser 
la diffusion de ces systèmes en zone sismique est la 
légèreté de la structure, qui détermine une réduction 
des actions sismiques agissantes, permettant sans  
difficulté d’en traiter la conception dans le domaine 
élastique même à l’état limite ultime (q = 1).

Efficace pour les immeubles d'habitation
Pour les systèmes stickbuilt, qui représentent le sys
tème le plus répandu dans la construction de loge
ments (housing), il existe deux différentes approches 
conceptuelles. Une première approche, appelée «all 
steel design» (conception tout acier), où l’on considère 
comme éléments résistants seulement les profils en 
acier et où le contreventement de la paroi générique 
est confié à un système adéquat d’éléments plats mé
talliques disposés en X ou en K. La seconde approche, 
dénommée «sheathing braced design», exploite en 
 revanche l’effet raidisseur favorable exercé par les pan
neaux de revêtement, habituellement à base de bois  
ou de plâtre, qui enferment le châssis métallique, four
nissant en ce sens des solutions encore plus com
pétitives. Les systèmes à profils d’acier formés à froid 
(coldformed) connaissent une diffusion croissante 
dans le secteur du logement, comme le montre la pré
sence de nombreuses applications même dans des  
pays à haut risque sismique et traditionnellement peu 
intéressés par cette technologie. 

Un exemple emblématique en ce sens est la nouvelle 
école maternelle et primaire réalisée à Lago Patria, 
dans la province de Naples (fig. 25), pour le compte des 
forces armées britanniques (BSF), dans le cadre du 
projet plus général de relogement du commandement 
allié interforces (JFC) de Naples [30-32]. Le système 
structural formant le bâtiment scolaire est constitué 
de huit corps joints en élévation, dont six sont réalisés 
avec une structure porteuse principale en profils 
d’acier formés à froid, revêtus de panneaux structu
raux à base de bois (charpente poteauxpou tres ou 
«stickbuilt» revêtue de panneaux structuraux). Le 
choix de la technologie de construction a été dicté par 
la nécessité de réaliser dans des délais  rapides une 
structure susceptible d’être démontée et  remontée ail
leurs, en cas d’urgence, tout en assurant un rende
ment structural élevé, ainsi qu’une excellente qualité 
écosystémique. L’exigence de réduire au maximum 
les temps de réalisation de l’ouvrage favorise  
en revanche l’utilisation de systèmes à panneaux ou à 
modules, c’estàdire des systèmes de construction à 

haut niveau de préfabrication, basés sur l’assemblage 
planimétrique et altimétrique d’éléments structuraux 
bidimensionnels ou tridimensionnels en acier léger 
(light gauge steel boxes) qui sont assemblés au moyen 
d’éléments de liaison mécaniques. Ces systèmes ont 
trouvé une vaste application dans les Abruzzes dans 
la phase postséisme, surtout pour la réalisation  
des modules scolaires à utilisation provisoire (MUSP), 
pour lesquelles on recherchait des temps moyens  
de livraison de l’ouvrage fini de l’ordre de 30 jours.

4.2  Nouvelles tendances de la recherche

Il apparaît évident que l’utilisation de structures 
 métalliques pour la conception de bâtiments sismo
résistants est aujourd’hui une réalité bien consoli  
dée. Néanmoins, la recherche est encore très active  
dans ce secteur, en vue d’améliorer et d’optimiser  
les prestations sismiques [33]. 

Aux ÉtatsUnis, les études les plus récentes portent 
sur des systèmes innovants où l’objectif est la garantie 
d’un endommagement limité même lors de tremble
ments de terre majeurs. Le but est de concevoir des 
systèmes structuraux qui respectent, en pratique, l’état 
limite de dommage, ou même de service, sous l’effet 
de forces horizontales très proches de celles corres
pondant à l’état limite ultime, tout en évitant des solu
tions trop onéreuses. Telle est, par exemple, la finalité 
qui soustend l’expérimentation de systèmes dissipa
tifs particuliers dits «selfcentering systems» (systèmes 
à autocentrage) qui offrent une possibilité de «recen
trage», c’estàdire ramènent à chaque instant la struc
ture à sa configuration initiale, grâce à des systèmes 
de câbles d’acier posttendus [34]. On a jusqu’ici étudié 
des systèmes de connexion par câbles posttendus 
pour cadres rigides [35], ainsi que des systèmes de 
 recentrage pour consoles contreventées entières [36] 
insérées dans le treillis structural chargé de soutenir 
les charges verticales. Dans ce second cas, en particu
lier, l’avantage consiste à annuler la possibilité de 
dommages du treillis du cadre, étant donné que le 
mécanisme qui s’active consiste en une rotation rigide 
de la console contreventée, qui reste élastique et est 
recentrée par le système de câbles posttendus. La 
dissipation énergétique est assurée par le frottement 
qui se crée entre les poteaux adjacents, appartenant 
respectivement à la partie contreventée et à celle des
tinée à soutenir les seules charges verticales. En va
riante, il est également possible de positionner,  
à l’interface de ces poteaux, des dispositifs adéquats 
de dissipation hystérétique [35].
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Au Japon, la recherche actuelle est fortement orien
tée vers l’expérimentation sur des bâtiments en  
vraie grandeur [36]. D’après les chercheurs japonais, 
il s’agit là d’une nécessité, car les essais effectués  
à échelle réduite ou sur des éléments isolés ne réus
sissent pas à fournir une idée précise du comporte
ment d’ensemble des bâtiments. C’est pourquoi, suite 
au tremblement de terre de Kobe en 1995, le «National 
Research Institute for Earth Science and Disaster  
prevention (NIED)» a lancé un projet ambitieux, dé  
nommé EDefence, qui a mené à la réalisation d’un 
des laboratoires les plus grands du monde, où seront 
précisément effectués des essais expérimentaux  
sur table vibrante sur des bâtiments en vraie grandeur. 
Différents édifices ont été testés à partir de 2001, dont 
notamment deux essais effectués sur des structures 
en acier de 4 et 5 étages (fig. 26) pour lesquelles on a 
étudié en outre le comportement des éléments non 
structuraux, ainsi que celui des installations et ameu
blements présents dans les bâtiments.

4.3  Conclusions

L’histoire des derniers tremblements de terre a repro
posé avec force le problème du risque sismique au 
 niveau mondial et a dans le même temps mis en lu
mière la compétitivité et l’efficacité des constructions 
métalliques. Les propriétés intrinsèques de ce ma
tériau et des produits réalisés en acier, ainsi que la  
rationalité des schémas structuraux, ne sont que 
quelquesunes des raisons pour lesquelles l’acier per
met de réaliser, surtout dans des zones sismiques,  
des constructions efficientes et fiables, capables de 
conjuguer la sécurité structurale avec les paradigmes 
de l’architecture contemporaine.

Dans ce contexte, les Eurocodes représentent indénia
blement une référence conceptuelle valable et con
firmée. Néanmoins, il s’impose également de mettre 
les normes à jour au travers des résultats de la re
cherche scientifique sectorielle. À cet égard, en ma
tière de conception des structures en acier, nombreux 
sont les aspects qui devraient faire l’objet d’approfon
dissement et/ou de compléments. Signalons not
amment la nécessité de définir des procédures simpli
fiées pour la conception des structures en acier dans 
les zones à basse sismicité. 

C’est dans ce cadre, par exemple, que s’insère le 
 travail de la commis sion technique TC13 – «Concep
tion sismique» de la Con vention européenne de la 
construction métallique (CECM/ECCS), qui est en 
train de préparer, à cet  effet, un document spécifique 
dans lequel toutes les lacunes et/ou imprécisions de 
la version actuelle de l’Eurocode 8 sont recueillies, 
commentées et assorties de propositions adéquates 
d’amélioration, dans l’espoir que ce document puisse 
constituer la base pour la réglementation européenne 
de prochaine génération.

Prof. Ing. Raffaele Landolfo. 
Département de Constructions et Méthodes mathématiques  
en Architecture, Université de Naples «Federico II»
 
La Chaire est spécialisée dans le domaine de la construction pa-
rasismique et conduit de nombreux projets de recherche en cette 
matière. Le Prof. Landolfo dirige le Comité technique pour la 
 sécurité parasismique TC13 de la Convention européenne de la 
construction métallique CECM-ECCS-EKS, et il participe active-
ment au développement de normes européennes antisismiques 
(EN 1998-1-6) . Le transfert du savoir-faire concernant la concep-
tion de structures porteuses parasismique, notamment en acier, 
fait partie de ses préoccupations majeures, aussi bien au niveau 
académique que dans le cadre de ses engagements multiples à 
l’échelle européenne et de sa collaboration avec l’industrie. Il est 
l’auteur de nombreuses publications (voir bibliographie) .

Le Forum international  
à  Tokyo, réalisé en 1996, 
 témoigne de l’efficacité  
de la construction para-
sismique en acier, mode  
de construction très courant 
au  Japon.
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